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Devenir bénévole, 
quand l’engagement solidaire 
prend tout son sens !

Être bénévole à la Sauvegarde 56, c’est s’engager et agir librement et 
gratuitement aux côtés de professionnels de l’action sociale dans une démarche 
solidaire auprès d’enfants, d’adolescents, d’adultes et de familles qui évoluent dans des 
situations de grande vulnérabilité et de précarité.

Vos missions :

> Ecouter, soutenir, protéger, accompagner les personnes dans leur projet de vie 
> S’engager dans le cadre d’une convention d’engagement réciproque

1935
+de 600 15 000

Agir ensemble



Ses valeurs... les vôtres 

Notre engagement

Votre engagement

Discrétion

Coopération 

Bienveillance

• Adhérer au projet associatif 

• Respecter l’organisation et le fonctionnement des services

• Remplir votre mission 

• Agir avec respect et discrétion 

• Coopérer avec les autres acteurs de l’association

• Participer à la dynamique de projets des services

• Vous informer 
• Vous accueillir au sein de l’équipe
• Définir ensemble votre mission bénévole 
• Vous accompagner dans le cadre de votre intervention
• Valoriser et développer vos compétences 
• Vous garantir la couverture d’une assurance 
Responsabilité Civile dans le cadre des activités confiées
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• Adhérer au projet associatif 

• Respecter l’organisation et le fonctionnement des services

• Remplir votre mission 

• Agir avec respect et discrétion 

• Coopérer avec les autres acteurs de l’association

• Participer à la dynamique de projets des services

1. Agir ensemble 
avec bienveillance et efficience,

2. Construire ensemble avec 
nos partenaires de nouveaux 

projets sociaux 
et médico-sociaux,

3. Entreprendre ensemble, 
créer, innover, participer à 
la vie socio-économique 

des territoires.

NOS 3 ENGAGEMENTS�
du projet associatif 2021-2026



Convention d’engagement 

L’ENGAGEMENT SOLID   IRE

Convention d’engagement réciproque
entre la SAUVEGARDE 56 et le bénévole

Représentée par son Président, ou par délégation, par 
Cette convention individuelle s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du projet associatif et de la règlementation 
de ses établissements et services.
Elle est signée entre le bénévole et la SAUVEGARDE 56.

La SAUVEGARDE 56 s’engage à l’égard de                                                                                     :

• à informer le bénévole sur la finalité de l’association (contenu du projet associatif, objectifs, fonctionnement 
des services...)

• à l’accueillir au sein de l’équipe et à faciliter l’interaction entre les différents acteurs, et la collaboration dans 
son champ de compétences,

• à lui confier les responsabilités, missions et activités suivantes, dans son champ de compétences, selon 
une organisation convenue en commun :

• à écouter ses suggestions,
• à assurer un programme d’accompagnement et d’intégration à l’équipe,
• à faire un point sur les bénéfices des actions proposées,
• à favoriser et développer les compétences des bénévoles,
• à garantir la couverture d’une assurance Responsabilité Civile dans le cadre des activités confiées,

La SAUVEGARDE 56 conserve le droit d’interrompre l’activité et la mission bénévole en respectant un délai de 
prévenance raisonnable.

                                                               s’engage à l’égard de la SAUVEGARDE 56 :

• à adhérer à la finalité et à l’éthique de l’association,
• à respecter le fonctionnement des services et le règlement intérieur,
• à exercer les missions et activités confiées, 
• à respecter les obligations de réserve, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur,
• à coopérer avec les différents partenaires de l’association,
• à favoriser le bon fonctionnement du service,
• à participer aux réunions d’information et aux actions de formations proposées, dans le cadre de ses 

missions,
• à fournir un extrait de casier judiciaire et toute pièce administrative nécessaire à l’exercice de sa mission,

Le bénévole pourra à tout moment arrêter sa collaboration, mais, dans toute la mesure du possible, en respectant 
un délai de prévenance raisonnable.

À                                         le                                                                         À                                        le 

L’Association représentée par :                                                                    Le bénévole :            
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Convention d’engagement 

L’ENGAGEMENT SOLID   IRE

Fiche de renseignement du bénévole

Identité

Nom                                                                               Prénom 

Adresse                                                                                        

Code postal                                            Ville

Téléphone                                                                                 Adresse mail

Pièces demandées :

        Copie de Carte Nationale d’Identité

        Extrait de casier judiciaire / Attestation d’honorabilité

        Permis
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Convention d’engagement 

L’ENGAGEMENT SOLID   IRE

Recueil du consentement
des bénévoles de la SAUVEGARDE 56

Les données personnelles sont collectées dans le cadre de votre engagement associatif et ont vocation à être 
utilisées uniquement dans ce cadre. 

Elles sont utilisées :

> Afin d’organiser votre intervention en tant que bénévole,
> La formation,
> La communication, 
> La vérification de l’honorabilité (Conformément au décret n°2024-643 du 28 juin 2024, l’association s’assure que les bénévoles en contact 

avec des mineurs disposent d’attestation d’honorabilité valide. Une fois cette attestation obtenue par le bénévole, l’association en confirme la 
validité via le protail dédié, afin de garantir la sécurité et le bien-être des enfants accompagnés. Cette attestation sera conservée pendant trois 
ans ou jusqu’à la fourniture d’une nouvelle).

Les données collectées par les directions de dispositifs

> Données liées à l’identité du bénévole et ses coordonnées,
> Données relatives à des infractions ou des condamnations.

Transmission des données

Elles peuvent être éventuellement transmises à la Préfecture, à nos organismes en charge du contrôle de notre 
Association. Elles ne seront en aucun cas cédées à un tiers à des fins commerciales.

Durée de conservation

La plupart des données collectées sont conservées par nos soins pendant la durée de votre mission, seront archi-
vées au bout de 3 ans et détruites 10 ans après la fin de votre adhésion. 

Cependant, vos noms, prénoms et fonction au sein de notre association entreront dans le cadre de la conservation 
des archives historiques de l’association et pourront être conservés sans limitation de durée.

Consentement pour recevoir des informations

> Si vous souhaitez recevoir les informations de l’Association, veuillez cocher la case ci-après : 

> Si vous souhaitez recevoir un rappel d’adhésion pour l'année suivante, en cas de non-renouvellement de votre 

adhésion, veuillez cocher la case ci-après :

> Vous autorisez l’association à vous contacter sur votre numéro de téléphone et adresse mail personnels :  

Vos droits

Conformément aux dispositions légales, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’op-
position pour motif légitime. Vous pouvez exercer ces droits, sous réserve de la fourniture d’une pièce justificative 
d’identité, auprès de l’Association la Sauvegarde 56, aux coordonnées suivantes : dpo@sauvegarde56.org ou par 
courrier à : Déléguée à la Protection des Données - Direction Générale - 33 cours de Chazelles - 56103 LORIENT 
Cedex 1.
La personne concernée par un traitement de données peut également introduire une réclamation auprès de la 
CNIL - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07. 
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